
TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES DE FONCTION 

 

Conseil municipal de la commune de Bavans 

Annexe à la délibération n° 2026-04-01-… du 01 avril 2026 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2123-20-1 ; 

Indemnités allouées aux membres du conseil municipal : 

 

Adjoints : 

 TAUX 

1er adjoint 23,32% 

2ème adjoint 23,32% 

3ème adjoint 23,32% 

4ème adjoint 23,32% 

5ème adjoint 23,32% 

 

 


